Montréal, le 27 février 2006
Par courriel
M. Jean-François Lefebvre

Groupe de recherche en macroécologie

800, rue Sherbrooke

Bureau 213

Montréal, arrondissement Lachine (Québec) H8S 1H2

Objet :
Demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité



Dossier R-3551-2004
Cher monsieur,

La formation des régisseurs chargée de décider du dossier mentionné en titre m’a demandé de vous transmettre la présente.

À cause de malencontreuses circonstances, les observations écrites du GRAME, transmises par courriel le 16 décembre 2005 à 16 h 58, n’ont pas été portées à la connaissance de la formation en temps opportun.

La formation a toutefois pris connaissance de ces observations, bien que tardivement, et revu sa décision D-2006-28 à leur lumière. Elle a constaté que les observations du GRAME allaient dans le même sens que ce qui a été décidé et qu’elles ne changent aucunement le contenu de sa décision.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c. :
Tous les participants
